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Objet: Consultation publique sur les énergies non-conventionnelles

La Commission vient de publier le résultat d'une consultation publique sur les énergies non-
conventionnelles, notamment le gaz de schiste.

À voir le questionnaire mis en ligne, il est difficile de se départir de l'impression que celui-ci était plus 
explicite sur les problèmes environnementaux liés à l'exploitation éventuelle du gaz de schiste que 
sur les bénéfices économiques et l'impact positif de l'utilisation du gaz de schiste pour produire une 
électricité plus économe en émissions de CO2, comme vient de le relever le président Obama dans 
son plan d'action climatique de juin 2013.

Le résultat de cette consultation ne semble pas très probant, ni très représentatif, avec plus de la 
moitié des 22 800 réponses provenant de la Pologne. Un tiers des 696 organisations ayant répondu 
sont des ONG sociales et environnementales, dont le parti pris contre le gaz de schiste est bien 
documenté.

Pourquoi la Commission se satisfait-elle d'une consultation "citoyenne" impliquant en fait moins de 
0,005% de la population européenne?

Pourquoi, pour ce genre de consultations, la Commission charge-t-elle toujours des organisations, qui 
se sont données comme objet premier et unique la défense de l'environnement? Selon quels critères 
le "BIO Intelligence Service" fut-il sélectionné? Quel est le coût budgétaire de l'opération?

Pourquoi ne pas avoir recours pour ce genre de consultations à des organisations moins doctrinaires, 
plus objectives et plus réceptives aux nouvelles technologies?


